
L’ANIMATION EEE GRAND EST  

La création de l’animation EEE Grand Est, en 2019, répond au besoin  
de coordination des acteurs du terrain impliqués dans cette 
thématique. Ces objectifs sont : 

•	Identifier et améliorer  
les connaissances sur les EEE 
en Grand Est

•	Hiérarchiser les EEE et limiter 
l’expansion des espèces 
prioritaires

•	Structurer et diffuser  
la connaissance régionale

•	Sensibiliser et former  
à la problématique 

•	Assurer le lien avec  
le niveau national

•	Établir et mettre en œuvre  
un plan d’action

•	Animer la coordination EEE  
en Grand Est

LES ACTEURS DE L’ANIMATION EEE GE

Atlas régional

Carte des acteurs

Fiches action

Portail documentaire

Actualités

Retours d’expérience

www.eee-grandest.frPLATEFORME EEE GRAND EST

Animateurs

CEN Alsace
Coanime

CEN Lorraine
Pilote l’animation 

EEE Grand Est

CEN 
Champagne-

Ardenne
Coanime

Conservatoire 
Botanique 

Alsace-
Lorraine

Référent CB

Conservatoire 
botanique 

national du 
bassin parisien

Aide technique, 
expertise et 

collaboration étroite 
pour le pilotage  
de l’animation

Région
est force de 
proposition

AERM
est force de 
proposition

DREAL
Fait le lien avec 
les services de 
l’Etat, référent 

réglementation

Fédération des CEN

Centre de ressources 
EEE national
Échanges avec  

le réseau national

FREDON GRAND EST
Collaborateur : animateur plan régional d’actions contre les ambroisies

Associations 
naturalistes locales 

Syndicats  
des eaux

Associations et 
fédérations de 

pêche

Associations  
et fédérations  

de chasse

Voies navigables de France

Partenaires territoriaux : 
Conseils départementaux, 

Communautés de communes,  
communes,…Autres gestionnaires

Partenaires techniques locaux

OFB
Direction Régionale 

et Services 
Départementaux

Aide technique,  
expertise et mission 

police

MEMBRES DU COTECH

DDT
missions police



QUELLES ESPÈCES PRIORISER EN GRAND EST ?

CONTACTS
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Alsace 
3 rue de Soultz, 68700 CERNAY
Tél : 03 89 83 34 20

Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine 
20 chemin de l’école des Xettes, 88400 GERARMER 
Tél : 03 29 60 84 68

Conservatoire d’Espaces Naturels  
de Champagne-Ardenne 
Maison du Pays , 52160 AUBERIVE
Tél. 03 25 88 83 31

Conservatoire botanique national du Bassin parisien 
30, Chaussée du Port, 51035 CHALONS-EN-CHAMPAGNE
Tél : 03 26 65 28 24 

Conservatoire botanique Alsace-Lorraine 
Antenne Alsace 
2 rue du Couvent, 67150 ERSTEIN 
Tél : 09 63 53 82 56
Antenne Lorraine
100 rue du jardin botanique 
54600 VILLERS-LES-NANCY
Tél : 03 83 91 82 97

Office Français de la Biodiversité
Chemin du Longeau, 57160 MOULIN-LES-METZ 
Tél. 03 87 62 93 38

Avec le soutient de

100 espèces listées et catégorisées 
via la méthode EPPO : 
Liste d’alerte, préoccupation mineure, liste 
d’observation, potentiellement envahissante, 
émergente et implantée 

FLORE
82 espèces listées et catégorisées 
via le protocole ISEIA : 
Liste d ’aler te ,  l iste  d ’observation, 
potentiellement envahissante, émergente, 
émergentes secondaires et implantée.

FAUNE

3 priorités  ont été définies afin de mieux 
appréhender la hiérarchisation des actions : les 
espèces émergentes ayant un enjeu régional ou 
local sont classées  en priorité 1 par l’animation. 

Les autres espèces émergentes  et  cel les 
réglementées sont classées en priorité 2. Toutes 
les autres espèces sont de priorité 3. 

182 espèces listées et catégorisées  
mais comment les hiérarchiser ?

+

Appui majeur de l’animation EEE GE
Peut être à l’initiative - Préconise des actions -  
Anime - Valorise

E N J E U X  R É G I O N A L

Accompagnement de l’animation EEE GE  
aux acteurs de territoires
 Conseil - Suit

E N J E U X  L O C A L

Diagnostics complémentaires sur la 
répartition et les impacts des espèces 
Organise – Renvoi à la plateforme

À  C O N N A Î T R E

L’animation n’a pas 
le même rôle en fonction de 

l’espèce observée. Par exemple, si 
l’espèce a un enjeu local, l’animation 
peut initier une intervention 

mais elle aura surtout pour rôle 
d’accompagner la gestion de 

l’EEE. 

Procédure d’intervention rapide : 
1.	Etablir un diagnostic de la station
2.	Organiser une réunion de 

concertation
3.	�Organiser l’intervention de gestion 
4.	�Une fois l’opération réalisée, suivre 

les travaux et valider l’éradication ou 
confinement.

EEE  
Réglementées

EEE  
Émergentes

Afin de gérer au mieux les EEE, 
la méthode la plus efficace est 
l’intervention rapide. 
Les EEE émergentes, ayant 
encore une faible distribution 
sur la région, peuvent être 
gérées plus facilement et 
rapidement avant qu’elles ne 
s’implantent sur un territoire. 

Pourquoi prioriser les EEE émergentes ? 

Accompagnement de l’animation EEE GE aux acteurs 
de territoires si impact/enjeu local identifié

Surveillance, diagnostic
Prévention, communication

Veille sur les impacts

EEE Implantées

Espèces exotiques potentiellement invasives

 Espèces en liste d’observation

Espèces en liste d’alerte


